
PRTSTDENCE DE LA REPUBLTQUE

EcRETNorT9m PR/M1--T

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution de Ia République du Dahomey,

'/U l-e Décre t no 62/W. du 1 3 Févri er 1962 portant nominatiorr dùs
membres du Gouvernement,

VU le Décret no ll 1/W/Cab du 15 Avril 1961 fixant les attriLru-.
tions des membres du Gouvernement,

VU les nécessités du service,
Sur proposition du Ministre des Finances et du Travail,
Le Conseil des iVlinistres entendu :

DECRETE

ARTICLE PREMIER .- Mr HOUNONGBE Jean,Secrétaire d'Administra-
fÏôË-28fre-EÏâ§6e.2ème échelon des Services administratifs,fi--
nanciers et compiables, précédemment contrôleur du Travail à
i I Inspection du Traÿai1, est nommé Inspecteur National du Tra-
vail et des Lois Social.es par intérim en remplacement de ivir
HOUNCANRIN Odon Brice appelé à d'autres fonctions.
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Le présent décret qui prend effet pour compter du
2 seia publié au Journai officiel de la République
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du
portant nomination de 1 I ïns pec teur
National du Travail et des Lois So-
ciales par intérim du Dahomey.

PORTO-NOVO, le.
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